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CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE ORDINAIRE DU 30 NOVEMBRE 2009 A 20H30
A la Mairie de la Frette-sur-Seine
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PROCES-VERBAL
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Le 30 novembre 2009 à vingt-heures trente, les membres du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Parisis se sont réunis dans la salle de la mairie de la Frette-sur-Seine, sur la convocation qui leur a été adressée par M. le Président le 23 novembre 2009, conformément aux articles L 2121-10 et 12 du Code Général des Collectivités Territoriales.
MEMBRES PRESENTS :

M. Maurice CHEVIGNY - Maire de la Frette-sur-Seine, Président.
MM. Michel VALLADE -  Maire de Pierrelaye, Yannick BOẼDEC – Maire de Cormeilles-en-Parisis, Patrick BARBE – Maire d’Herblay, Raymond LAVAUD – Maire de Beauchamp, Jean-Noël CARPENTIER – Maire de Montigny-lès-Cormeilles, Vice-Présidents,

Mmes Françoise NORDMANN, Maurine BLANCHARD, MM. Franck BOULLẾ, Jacques LEPINETTE, Patrick PLANCHE, Jean-Claude DELIN, Gilbert AH-YU, Mme Eliane TAVAREZ, M. Patrick GARAT, Mme Nathalie BAUDOIN, MM. François BERNIERI, Philippe ROULEAU, Daniel LEMOINE, Jean-Charles RAMBOUR, Mme Maryse GOURVENNEC, M. Philippe AUDEBERT, Mme Elisabeth HORNACEK,M. André BOURDON, Mme Myriam FRESSE, MM. Gilles POLLASTRO, Bernard MIE, Elie LAMIELLE (à partir du point n° 2), Claude CAUET, René BRUNEAU, Jean MERIGOT, Mme Chantal LATRUBESSE, M. Michel SOLER.,  Conseillers Communautaires.

ABSENTS REPRESENTES :

Bernard CHADEBEC par André BOURDON
Philippe BENNAB par Bernard MIE

Alain FEUCHOT par Gilles POLLASTRO
ASSISTAIT :
Mme Nadine RAUFFET, Directrice Générale des Services.
Nombre de membres en exercice : 36
Nombre de présents : 32 puis 34 à partir du point n°2
Nombre de pouvoirs  : 3
Nombre de votants : 35 puis 36 à partir du point n°2
Maurice CHEVIGNY, Président, ouvre la séance à 20 heures 30.

André BOURDON est désigné secrétaire de séance.



1 – procès-verbal du coNSEIL COMMUNAUTAIRE EN DATE du 28 SEPTEMBRE 2009.
Le procès-verbal de la séance du 28 septembre 2009 est approuvé à l’unanimité.

2 – affectation du resultat 2008.
Maurice CHEVIGNY propose d’affecter le résultat de clôture de l’exercice 2008 résultant du compte administratif 2008 voté le 22 juin 2009.
Michel VALLADE précise que la Commission Finances et Projet de Territoire a pris acte de l’excédent de fonctionnement et d’investissement 2008 qui sera reporté en « dépenses imprévues ». Il indique qu’il s’agit d’une épargne pour la réalisation des futurs investissements (piscines, salles polyvalentes).

Jean-Noël CARPENTIER aurait souhaité qu’une partie du résultat 2008 soit affectée à une dotation de solidarité. En effet, il lui semble important de faire jouer les solidarités entre les six Communes.
Maurice CHEVIGNY souligne que pour une Communauté d’Agglomération, la dotation de solidarité est obligatoire. Par ailleurs, une ligne budgétaire sera prévue en 2010 concernant l’étude de faisabilité de trois salles polyvalentes intercommunales.
Patrick BARBE rappelle que des investissements importants doivent être effectués et il s’agit de les financer dans les meilleures conditions. L’affectation du résultat répond à cet objectif dans l’intérêt de toutes les Communes.
Le passage en Communauté d’Agglomération implique une réflexion sur des critères de répartition de la dotation de solidarité et nécessite une étude précise.

Philippe AUDEBERT pense que la solidarité doit être intergénérationnelle. Il convient à l’avenir de limiter l’endettement de la Communauté de Communes du Parisis.
Michel VALLADE partage les propos de Philippe AUDEBERT. 
Toutefois, il précise qu’en empruntant dix millions d’euros, avec une population de 100.000 habitants, cela représente un endettement de 100 € par habitant. Le niveau d’emprunt de la Communauté de Communes du Parisis resterait acceptable. 
Par ailleurs, il indique qu’en passant en Communauté d’Agglomération, la dotation de l’Etat sera augmentée de trois millions chaque année.

Gilles POLLASTRO émet des doutes quant au devenir des dotations de l’Etat. Celles-ci sont en baisse. Il ne lui semble pas très juste de faire supporter à une seule génération le coût des équipements communautaires

Patrick PLANCHE rejoint l’idée de Jean-Noël CARPENTIER et considère qu’il est important de favoriser les actions de solidarité entre les Communes.
Conformément à la réglementation, les membres du Conseil Communautaire approuvent à la majorité : 30 voix pour et 6 abstentions (Jean-Noël CARPENTIER, Gilles POLLASTRO, Alain FEUCHOT, Patrick PLANCHE, Bernard MIE, Philippe BENNAB)  l’affectation du résultat de clôture de l’exercice 2008 s’élevant à 2 769 142.94 € qui sera repris dans le budget de l’EPCI 2009 comme suit :

Article 001 excédent d’investissement

        5 501.08 €

Article 002 excédent de fonctionnement

 2 763 641.86 €
3 – budget primitif 2009 - DECISION MODIFICATIVE N° 3.
Michel VALLADE propose d’autoriser le Président à modifier le budget de la Communauté de Communes du Parisis afin de procéder à l’affectation comptable du résultat de clôture 2008 et à des ajustements de certains chapitres.

La décision modificative n° 3 du budget primitif 2009 de l’E.P.C.I. est approuvée à l’unanimité comme suit :
	Section de fonctionnement

	Dépenses
	
	
	

	Chapitre
	Libellé 
	Proposition du Président
	Vote

	022
	Dépenses imprévues (section de fonctionnement)
	2 763 641,86 €
	2 763 641,86 €

	
	Total dépenses de fonctionnement
	2 763 641,86 €
	2 763 641,86 €

	Recettes
	
	
	

	Chapitre
	Libellé 
	Proposition du Président
	Vote

	002
	Excédent de fonctionnement reporté
	2 763 641,86 €
	2 763 641,86 €

	
	Total recettes de fonctionnement
	2 763 641,86 €
	2 763 641,86 €

	
	
	
	

	Section d'investissement

	Dépenses
	
	
	

	Chapitre
	Libellé 
	Proposition du Président
	Vote

	  21
	Immobilisations corporelles
	- 450 000,00 €
	- 450 000,00 €

	  23
	Immobilisations en cours
	450 000,00 €
	450 000,00 €

	020
	Dépenses imprévues (section d'investissement)
	5 501,08 €
	5 501,08 €

	
	Total dépenses d'investissement
	5 501,08 €
	5 501,08 €

	Recettes
	
	
	

	Chapitre
	Libellé 
	Proposition du Président
	Vote

	001
	Excédent d'investissement reporté
	5 501,08 €
	5 501,08 €

	
	Total recettes d'investissement
	5 501,08 €
	5 501,08 €


4 – OUVERTURE DES CREDITS D’INVESTISSEMENT 2010.
Michel VALLADE propose d’autoriser le Président à engager, à mandater et à liquider les dépenses d’investissement jusqu’à l’adoption du budget primitif 2010, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget 2009, et à procéder aux ouvertures de crédits afférentes.

Les ouvertures de crédits d’investissement 2010 sont approuvées à l’unanimité comme suit :
  80 875 € au chapitre 20 « Travaux ».

116 750 € au chapitre 21 « Immobilisations corporelles »
112 500 € au chapitre 23 « Immobilisations en cours »
5 – TRANSFERT DES VOIRIeS - RAPPORT DE LA C.L.E.C.T.
Maurice CHEVIGNY rappelle que le rapport de la C.L.E.C.T. a été validé par la Commission Finances et Projet de Territoire et par le Bureau Communautaire.
Yannick BOEDEC précise que, suite au transfert des voiries, l’année dernière, une première estimation a été réalisée. Il rappelle que la Commune de La Frette-sur-Seine n’a pas effectué de transfert.
La Commission Locale d’Evaluation des charges Transférées (C.L.E.C.T.), après avoir examiné le rapport, a évalué les charges transférées comme suit :
	COMMUNE
	FONCTIONNEMENT
	INVESTISSEMENT
	Total annuel des prélèvements d’AC

	
	Charges de fonctionnement
	Dont charges du personnel
	Charges d’investissement et de renouvellement
	Déduction faite du FCTVA
	

	BEAUCHAMP
	24 185.68 €
	10 380.76 €
	17 562.02 €
	3 217.01 €
	41 747.70 €

	CORMEILLES-EN-PARISIS
	8 088.58 €
	1 286.87 €
	17 033.31 €
	3 120.16 €
	25 121.89 €

	HERBLAY
	22 866.16 €
	6 224.86 €
	32 189.86 €
	5 896.54 €
	55 056.02 €

	MONTIGNY-LES-CORMEILLES
	30 011.18 €
	8 571.25 €
	42 500.89 €
	7 785.31 €
	72 512.07 €

	PIERRELAYE
	29 085.45 €
	3 346.75 €
	14 150.69 €
	2 592.12 €
	43 236.14 €


Jean-Noël CARPENTIER ne conteste pas le calcul des transferts mais il demande que, pour tout transfert, une réflexion sur l’intérêt communautaire soit menée.
Patrick BARBE rappelle que les propositions ont été faites par la Commune de Montigny-lès-Cormeilles, validées en Conseil Communautaire et par la C.L.E.C.T.

Le rapport est approuvé à la majorité (24 voix pour et 12 abstentions).

6 – aTTRIBUTIONS DE COMPENSATION DEFINITIVES 2009.
Michel VALLADE propose, conformément aux transferts des voiries et à l’avis de la C.L.E.C.T., les attributions de compensation définitives des communes pour l’année 2009. 

Conformément aux transferts des voiries et à l’avis de la C.L.E.C.T, les attributions de compensation définitives 2009 sont approuvées à l’unanimité comme suit :
	BEAUCHAMP
	CORMEILLES-EN-PARISIS


	LA FRETTE-SUR-SEINE
	HERBLAY
	MONTIGNY-LES-CORMEILLES
	PIERRELAYE
	TOTAL

	6 088 805.30 €

	4 094 144.11 €
	225 446.00 €
	7 854 855.98 €
	3 206 491.93 €
	3 084 642.86 €
	24 554 386.18 €


7 – Z.A.E. - CONVENTIONs DE MISE A DISPOSITION DE SERVICES DES COMMUNES MEMBRES.
Maurice CHEVIGNY propose de l’autoriser à signer avec les communes concernées une convention de mise à disposition de services des Villes relative aux transferts des Zones d’Activités Economiques (Z.A.E.) répertoriées Z.A.E., Zone Industrielle (Z.I.) et Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.) et à prélever au budget communautaire les crédits afférents.

Il est autorisé, à l’unanimité, à établir et à signer avec les communes membres de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) concernées une convention de mise à disposition de services des Villes relative aux transferts des Zones d’Activités Economiques (Z.A.E.) répertoriées Z.A.E., Zone Industrielle (Z.I.) et Zone d’Aménagement Concerté (Z.A.C.), et à prélever au budget communautaire les crédits afférents estimés, comme suit :
	COMMUNES
	« Z.A.E. »
	MONTANT TTC PREVISIONNEL 2009

	Beauchamp
	Z.I. ouest
	16 862.07 €

	Cormeilles-en-Parisis
	Z.A.E. Travers des Champs Guillaume
	9 746.90 €

	Herblay
	Z.A.C des Bellevues
	15 000.00 €

	Herblay
	Z.A.E. de la Patte d’Oie et des Copistes
	13 735.07 €

	Montigny-lès-Cormeilles
	Z.A.E RD 14
	320.99 €

	Pierrelaye
	Z.I. les Primevères

Z.A. les Marcots

Z.I. Porte Ouest
	10 533.39 €


8 – PISCINE INTERCOMMUNALE D’HERBLAY - DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL.

Maurice CHEVIGNY propose de solliciter une aide financière départementale.
Michel VALLADE précise que le Conseil Régional a attribué une subvention de 2 560 000 €.
La demande de subvention au Conseil Général du Val-d’Oise pour le financement de la piscine intercommunale d’Herblay est approuvée à l’unanimité comme suit :
· montant total des travaux






9 075 000 € H.T. (hors taxes)

· montant plafonné des travaux éligibles à  la subvention départementale

8 000 000 € H.T.
· montant de la subvention départementale attendue



1 280 000 € (soit 16 %)
9 – piscines intercommunales – mission de programmation et d’assistance au maitre d’OUVRAGE - AVENANT N°1.

Maurice CHEVIGNY propose de l’autoriser à passer et à signer un avenant avec le bureau d’études mandaté à savoir  le groupement CEG Garnier sis à Clichy dans le cadre du marché de programmation et d’assistance au maître d’ouvrage pour la construction de trois piscines intercommunales, et à prélever au budget communautaire les crédits afférents arrêtés à la somme de 6 400 € hors taxes soit 7 654.40 € TTC.
	PISCINES – A.M.O.
	Montant Hors Taxes (HT)
	Montant Toutes Taxes Comprises (TTC)

	Montant total du marché
	180 600 €
	215 997.60 €

	Montant total de l’avenant n° 1
	6 400 €
	7 654.40 € 

	Nouveau montant total du marché
	187 000 €
	223 652.00 €


Gilles POLLASTRO souhaite qu’il n’y ait pas d’autre avenant.
Les membres du Conseil Communautaire approuvent à la majorité (1 abstention : Patrick PLANCHE).
10 – CONVENTION RELATIVE A LA MISE EN PLACE D’UN SERVICE LOCAL DE TRANSPORT URBAIN PAR MINIBUS A HERBLAY.

Maurice CHEVIGNY propose de l’autoriser à signer une convention avec la commune d’Herblay pour la mise en place d’un service régulier local de transport par minibus, à ses frais et sous son entière responsabilité, pour une durée totale de six ans à partir de la date de notification de ladite convention.
La desserte communale d’Herblay prévue début 2010 comprend deux lignes de transport. Elle concernera les liaisons entre le quartier sud ouest et le centre ville via le pôle d’échanges ainsi que les quartiers est et nord avec le centre ville via le pôle d’échanges.
La commune d’Herblay s’engage à rendre compte à la Communauté de Communes du Parisis, dans un rapport annuel, des conditions d’exécution du service.
Maurice CHEVIGNY précise que le projet de convention a été joint à la convocation du Conseil Communautaire.

Jean-Noël CARPENTIER précise que ce service local de transport urbain n’est pas d’intérêt communautaire mais répond à un vrai besoin de la population herblaysienne.

La Communauté de Communes du Parisis possède la compétence Transport ; c’est pourquoi une convention est nécessaire.

Par ailleurs, il indique que la mise en place de ce service ne coûtera rien à la Communauté de Communes du Parisis, ni en fonctionnement, ni en investissement, ni en gestion.

Patrick BARBE signale que cette opération revient à 400.000 € pour la Ville d’Herblay.
Il souhaite également soumettre au Conseil Communautaire l’idée d’un transport gratuit sur la totalité du territoire. Le passage en Communauté d’Agglomération apportant des ressources supplémentaires, cela pourrait permettre de donner satisfaction aux usagers des transports publics du territoire.
Patrick PLANCHE souscrit à cette proposition.

Françoise NORDMAN indique que le sujet a été abordé en Commission Aménagement de l’Espace, Transport, Circulation et Stationnement et plus particulièrement concernant les difficultés de transport des élèves des écoles maternelles et élémentaires.

Par ailleurs, le PASS SENIOR devant disparaître en 2015 et le STIF s’opposant aux tarifs réduits, il va falloir répondre d’une autre façon aux besoins de la population.
Jean-Claude DELIN signale que le mot « association » n’est pas mentionné dans l’article 5.3. de la convention et qu’il convient d’assurer une concordance avec l’article 5.2.
François BERNIERI remercie Patrick BARBE d’avoir défendu les Herblaysiens. Il pense que la gratuité des transports sur le territoire peut permettre aux personnes âgées de se déplacer plus facilement, tout en se réappropriant leur ville.
Maurine BLANCHARD évoque le rattachement du pôle emploi de Beauchamp à celui d’Herblay avec les difficultés de transport que cela pourra engendrer.
Raymond LAVAUD souscrit à cette proposition tout en rappelant les projets des trois piscines et des trois salles polyvalentes. Financièrement, il faut fixer des priorités.

Jean-Charles RAMBOUR pense qu’il serait souhaitable de travailler en commission sur une véritable politique de transport au sein de la Communauté de Communes du Parisis.

Jean-Noël CARPENTIER rejoint Jean-Charles RAMBOUR en indiquant qu’il faut réfléchir au maillage local. En ce qui concerne la gratuité du transport sur le territoire, il convient de la chiffrer. 

Michel VALLADE rappelle que certaines Communes du territoire, comme Pierrelaye, sont peu desservies par les transports publics. Leur développement répondrait à un réel besoin.
Les membres du Conseil Communautaire approuvent à l’unanimité.

11 – delegation du conseil communautaire au président - modification.

Maurice CHEVIGNY propose de modifier la délibération n° 22 prise par le Conseil Communautaire le
14 avril 2008 afin de procéder à une mise à jour réglementaire et de compléter la liste des délégations accordées à Maurice CHEVIGNY.

Conformément aux articles L 2122-22, L 5211-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, les membres du Conseil Communautaire ont approuvé à la majorité (1 abstention : Franck BOULLE)  l’attribution d’un certain nombre de délégations au Président Maurice CHEVIGNY l’autorisant notamment à :
· procéder, dans la limite d’un montant de 5 000 000 €, à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus au budget,

· prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres d’un montant inférieur à 206 000 € H.T. pour les marchés de fournitures et de services, et inférieurs à 5 150 000 € H.T. pour les marchés de travaux lorsque les crédits sont inscrits au budget,

· réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum fixé à 1 500 000 €.
Michel VALLADE précise qu’en 2008, la Communauté de Communes du Parisis n’exerçait pas toutes les responsabilités qu’elle a aujourd’hui. De ce fait, la délégation était réduite.

Par ailleurs, la Commission Finances et Projet de Territoire a demandé à être associée au choix des emprunts contractés. Ceux-ci seront négociés par le Président, ils sont votés par le Conseil Communautaire dans le cadre du budget.
Maurice CHEVIGNY précise que la délégation ne peut pas être juridiquement liée à la consultation d’une instance.

Philippe AUDEBERT pense qu’il s’agit d’une question de confiance.

Franck BOULLE réitère les propos qu’il a tenus en Commission Finances et Projet de Territoire. La délégation lui apparaît trop étendue.

 12 – tableau des effectifs du personnel communautaire - modification.

Les membres du Conseil Communautaire, à l’unanimité, modifient, le tableau des effectifs présenté par Maurice CHEVIGNY, à compter du 1er janvier 2010. Ce tableau fait ressortir la totalité des postes pourvus et prévoit les évolutions de carrière du personnel communautaire avec la création de deux cadres d’emplois dans la filière technique.
13 – commission consultative des services publics locaux  - creation et designation des membres.

Maurice CHEVIGNY propose de procéder à la création et à la désignation des membres de la Commission Consultative des Services Publics Locaux (C.C.S.P.L.).

Toutes les informations n’ayant pu être communiquées par les Communes de Beauchamp et Montigny-lès-Cormeilles, le Conseil Communautaire décide de reporter cette question à une prochaine séance.
14 – commission intercommunale POUR L’accessibilite AUX PERSONNES HANDICAPEES : composition et DESIGNATION DES MEMBRES.

Maurice CHEVIGNY propose de procéder à la création et à la désignation des membres de la Commission Intercommunale d’Accessibilité aux Personnes Handicapées (C.I.A.P.H.).

Suite à la délibération n° 13 du Conseil Communautaire prise dans sa séance ordinaire du 23 mars 2009, Maurice CHEVIGNY en sa qualité de Président étant membre de droit et président de la Commission Intercommunale pour l’Accessibilité des Personnes Handicapées, les membres du Conseil Communautaire fixent à l’unanimité :

· le nombre de représentants à six conseillers communautaires titulaires (un conseiller par commune) et à autant de suppléants,

· désignent les membres appelés à siéger comme suit :

	Commune
	Membre Titulaire
	Membre Suppléant

	PRESIDENT
	Maurice CHEVIGNY

	Beauchamp
	Françoise NORDMANN
	Jacques LEPINETTE

	Cormeilles-en-Parisis
	Nathalie BAUDOIN
	Jean-Claude DELIN

	Herblay
	Jean-Charles RAMBOUR
	Daniel LEMOINE

	La Frette-sur-Seine
	Elisabeth HORNACEK
	André BOURDON

	Montigny-lès-Cormeilles
	Alain FEUCHOT
	Bernard MIE

	Pierrelaye
	René BRUNEAU
	Jean MERIGOT


Les représentants des associations d’usagers du service public (1 membre titulaire et 1 membre suppléant ainsi que les représentants des associations œuvrant pour les personnes handicapées (1 membre titulaire et 1 membre suppléant) seront désignés par arrêté du Président.

Jean-Noël CARPENTIER précise que les Commissions Communales d’Accessibilité aux Personnes Handicapées demeurent pour s’occuper des bâtiments et espaces publics communaux. Une cohérence devra s’établir avec la CIAPH.
15 – adhesion au s.e.d.i.f. de la communaute d’agglomeration europ’ESSONNE POUR LA COMMUNE DE MASSY.

Maurice CHEVIGNY propose d’émettre un avis favorable à la demande du Syndicat des Eaux d’Ile de France (S.E.D.I.F.) concernant une adhésion.

Suite à la décision du Comité du S.E.D.I.F.prise lors de sa séance du 22 octobre 2009 approuvant l’admission d’un nouveau membre, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, émet un avis favorable à l’adhésion au Syndicat des Eaux d’Ile de France (S.E.D.I.F.) de la Communauté d’Agglomération Europ’Essonne (C.A.E.E.) pour le territoire de la commune de Massy.
16 – PERIMETRE D’USAGE DE CONSOMMATION EXCEPTIONNEL (P.U.C.E.) – AVIS CONCERNANT LA COMMUNE D’HERBLAY.

Suite à la sollicitation de M. le Préfet du Val-d’Oise, Maurice CHEVIGNY propose d’émettre un avis favorable à la demande du Conseil Municipal de la commune d’Herblay en date du 1er octobre 2009 de créer un Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.).
Maurice CHEVIGNY indique que 68 Communes sont concernées par le P.U.C.E. dans le Val d’Oise.

Gilles POLLASTRO est très étonné que ce choix revienne à la Communauté de Communes. Cela concerne principalement les Maires.

Il pense que derrière la volonté de délimiter les P.U.C.E. on vise la banalisation du travail le dimanche.

De plus, les enseignes concernées sont des entreprises qui font 40 milliards de bénéfice par an. Pour lui, il aurait été préférable d’améliorer les salaires plutôt que de voter une loi qui s’appuie sur l’évolution des mœurs. 

Pour ces raisons, il ne prendra pas part au vote.

Michel VALLADE fait remarquer que lorsque les familles prendront l’habitude de travailler le dimanche, elles se tourneront vers les collectivités pour des besoins d’infrastructures (crèches, centres de loisirs….).

Il indique que les trois - quart de son Conseil Municipal s’opposent au dispositif.

Pour ces raisons, il ne prendra pas part au vote.

Claude CAUET souscrit aux propos de Michel VALLADE. De plus, il craint que les riverains de la RD.14 soient gênés en raison d’un trafic intense le dimanche.

Françoise NORDMANN indique que les documents qui ont été transmis avec la convocation montrent bien la dynamique de la Commune d’Herblay.

Elle rappelle que le travail le dimanche est volontaire et non obligatoire et qu’il n’est pas souhaitable d’empêcher les gens de travailler s’ils le souhaitent.

Patrick BARBE rappelle que les Maires ne décident pas de l’ouverture des entreprises le dimanche. C’est le rôle du Préfet.

Chaque entreprise doit justifier que les accords passés avec son personnel sont respectés et conformes à la loi.

L’ouverture des magasins le dimanche correspond à une réalité, à des besoins.

Il souhaiterait que les quatre Communes concernées, par la RD.14, véritable réservoir d’activités, prennent une position commune affichant ainsi leur volonté concertée de développement économique.

Jean-Noël CARPENTIER indique que la loi a été votée et il évoque le débat national qui s’est tenu à ce sujet.

Il ne souhaite pas se prononcer sur le travail du dimanche et ne prendra pas part au vote.

Michel VALLADE rappelle que les Maires peuvent accorder chaque année cinq dérogations pour l’ouverture des magasins le dimanche.

Jean-Claude DELIN estime que le fait de travailler le dimanche peut permettre à des mères de famille ou à des personnes ayant de faibles salaires de vivre plus confortablement. De nombreux étudiants travaillent le dimanche pour financer leurs études.

Il précise que le magasin CASTORAMA emploie le dimanche des jeunes et des personnes sans qualification.

Jean MERIGOT exprime son approbation sur la création d’un P.U.C.E.

Bernard MIE pense que le travail le dimanche ne développera pas l’emploi. Pour lui, les salaires doivent être plus décents.

De plus, l’ouverture des magasins le dimanche ne développera pas le petit commerce, bien au contraire.

Franck BOULLE rappelle que les commerces de la RD.14 apportent 30 % de la Taxe Professionnelle que perçoit la Communauté de Communes du Parisis.

Un consensus au sein du Conseil Communautaire se dégage sur le fait que la création d’un P.U.C.E. relève de l’initiative des Communes. Il convient de prendre en compte l’avis exprimé par les conseils municipaux.

Les membres du Conseil Communautaire émettent, à la majorité (26 voix pour – 2 abstentions : Patrick PLANCHE, Myriam FRESSE – 8 refus de participer au vote : Jean-Noël CARPENTIER, Michel VALLADE, Bernard MIE, Philippe BENAB, René BRUNEAU, Gilles POLLASTRO, Alain FEUCHOT, Claude CAUET) un avis favorable à la création du Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) sur la totalité du territoire de la Commune d’Herblay.
17 – PERIMETRE D’USAGE DE CONSOMMATION EXCEPTIONNEL (P.U.C.E.) – AVIS CONCERNANT LA COMMUNE DE CORMEILLES-EN-PARISIS.

Suite à la sollicitation de M. le Préfet du Val-d’Oise, Maurice CHEVIGNY propose d’émettre un avis favorable à la demande du Conseil Municipal de la commune De Cormeilles-en-Parisis en date du 6 octobre 2009 de créer un Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.).

Le débat de fond ayant déjà eu lieu sur le point précédent, Maurice CHEVIGNY, avec l’accord de l’assemblée, propose de délibérer directement.
Les membres du Conseil Communautaire émettent, à la majorité (26 voix pour – 2 abstentions : Patrick PLANCHE, Myriam FRESSE – 8 refus de participer au vote : Jean-Noël CARPENTIER, Michel VALLADE, Bernard MIE, Philippe BENAB, René BRUNEAU, Gilles POLLASTRO, Alain FEUCHOT, Claude CAUET) un avis favorable à la création du Périmètre d’Usage de Consommation Exceptionnel (P.U.C.E.) sur le secteur des « Allées de Cormeilles » (ZAC des Bois Rochefort) de la Commune de Cormeilles-en-Parisis.
18 – DECISIONS DU PRESIDENT.

Conformément à l’article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les conseillers communautaires ont été informés des décisions numérotées 106 – 107 – 108 qui ont été prises par Maurice CHEVIGNY dans le cadre de sa délégation.

19 – INFORMATIONS
Maurice CHEVIGNY communique le calendrier de diverses manifestions :
· Les Vœux Economiques qui se tiendront le jeudi 21 janvier 2010 à 19 heures à l’espace Langevin, à Herblay.

· Le Forum pour l’Emploi et la Formation Professionnelle qui sera organisé à Herblay, le jeudi 23 septembre 2010.

· Les Olympiades du Parisis qui auront lieu à Pierrelaye, le samedi 12 juin 2010.

· La Semaine Bleue qui se déroulera du 18 au 23 octobre 2010
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Après avoir rappelé que la prochaine séance du Conseil Communautaire se tiendra le Lundi 25 janvier 2010 à Pierrelaye, et l’ordre du jour étant épuisé, Maurice CHEVIGNY lève la séance à 22 H 35.
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